
 

 Logigramme présentant les conséquences du changement de prénom et/ou de nom sur la carte nationale d’identité 
et le passeport 

 

 

2 mois

1 mois

3 mois

L'usager entame les démarches de renouvellement  de sa carte nat ionale d 'ident ité et /ou son 
passeport  ?

L'usager met en oeuvre une procédure de changement de nom ou de prénom :

- Procédure simplif iée de changement  de nom par simple déclarat ion auprès de l’o f f icier d ’état  
civil (art . 61-3-1 du code civil).

- Procédure de changement  de nom pour mot if  légit ime par décret  (art . 61-1 du code civil).

- Procédure de changement  de prénom par demande auprès de l’o f f icier d ’état  civil (art .60 du 
code civil).

Il est  informé (CERFA, site service-pub lic.fr, l'agent  de mairie etc.) des conséquences du 
changement  de nom et /ou de prénom sur sa carte nat ionale d 'ident ité et /ou son passeport  :
- Interdict ion d ’ut iliser la CN I et  le passeport  délivrés avant  le changement  de nom et /ou de 
prénom ;
- L’ut ilisat ion de ces t it res d ’ident ité est  punie de cinq ans d ’emprisonnement  et  de 75 000 euros 
d ’amende (art icle 441-2 du code pénal) ;
- Invalidat ion de sa carte nat ionale d 'ident ité et /ou de son passeport  délivrés avant  le 
changement  de nom et /ou de prénom dans un délai de 3 mois à compter de l'actualisat ion de ses 
actes d 'état  civil.

L'usager est  informé par la mairie de l'actualisat ion de ses actes d 'état  civil ;
+  

il est  informé par tous moyens (sms etc.) de l' invalidat ion de sa carte nat ionale d 'ident ité et /ou de 
son passeport  délivrés avant  le changement  de nom et /ou de prénom dans un délais de 3 mois à 

compter de l'actualisat ion de ses actes d 'état  civil.

 L'usager demande la communicat ion de son 
acte de naissance actualisé ;

 Il prend un RV de demande de 
renouvellement  de sa CN I et /ou de son passeport  
en mairie ;

 Il dépose sa demande de renouvellement  de 
CN I et /ou de passeport  en mairie ;

 Il rest itue son ancien t it re en échange de sa 
nouvelle CN I et /ou de son nouveau passeport  en 
mairie.

Invalidat ion de la CN I et /ou du passeport
délivrés avant  le changement de nom et /ou 

de prénom.

non oui


